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M. Howard Green, secrétaire d'Etat aux Affaires

extérieures, annonce que les gouvernements du Canada et

du Honduras ont conclu un accord, par un échange de Notes

intervenu â Tegucigalpa aujourd'hui, aux termes duquel

les stations radiophoniques d'amateurs des deux pays

pourront échanger des messages ou d'autres communications

en provenance ou à destination d'autres personnes, sous

certaines réserves : la transmission de ces communications

ne donnera lieu à aucune rétribution, directe ou indirecte ;

les messages seront de caractère technique ou personne l

et ne justifieront pas le recours aux services publics de

télécommunications .

En vertu des règlements de l'Union internationale

des télécommunications, et de la Loi et des règlements

canadiens sur la radio, les amateurs canadiens peuvent

communiquer avec les amateurs du monde entier, pourvu

qu'ils le fassent en clair et qutils se limitent à des

messages d'ordre technique . De façon générale les amateurs

ntont pas la permission d'utiliser leurs stations po ur des

communications au nom de tiers . Toutefois les règlements

internationaux de la radio accordent aux pays la facult é

de conclure des accords spéciaux permettant aux amateurs

d'échanger des communications pour des tiers . Il s'agit

du quatrième accord du .genre conclu par le Canada : les

trois premiers ltava&ant été avec les Etats-Unis, le Vene-

zuela et Costa àica . Le gouvernement canadien négocie

actuellement d'autres accords semblables avec un certain

nombre de pays .
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